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AUTORISATION ADMINSTRATIVE

pour feu de plein air

***********

VU l'avis favorable du Syndicat Départemental d'Incendie et de secours en date du _____________________


VU l’arrêté préfectoral du 25 mars 2002 portant sur les préventions d’Incendies de Plein Air  (annule et remplace l'arrêté du 03 mars 1999)
VU la demande d’autorisation de feu de plein air de ____________________en date du __________________


Le Maire d’AUSSAC-VADALLE,

autorise M_____________________________________ à faire un _________________________le _________________________ au lieu dit _______________

M________________________ prendra ses dispositions pour qu'une tonne à eau soit présente sur le site 

Il appartient au demandeur d’informer la Brigade de Gendarmerie de Montignac de cette manifestation.







A Aussac-Vadalle le ________________








Le Maire,








Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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